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  Copie du titulaire de permis  Copie destinée au public 

Date(s) d’inspection 
 
25 juillet, 3 août  2011 

Numéro d’inspection 
 

21011_036126_0017 

Type d’inspection 

 

Plainte 
Titulaire de permis 
 
1663432 ONTARIO LTD.  
2212 CROISSANT GLADWIN, UNITÉ A-9, BUREAU 200, OTTAWA (ONTARIO)  K1B 5N1 
Foyer de soins de longue durée 
 
MANOIR MAROCHEL 
949, CHEMIN MONTRÉAL, OTTAWA (ONTARIO)  K1K 0S6 
Inspecteur(s) 
 
LlNDA HARKINS (126) 

Résumé de l’inspection 

Cette inspection a été menée dans le cadre d’une plainte. 
 
Au cours de l’inspection, l’inspecteur s’est entretenu avec l’administrateur, le directeur des soins, l’infirmière 
clinicienne et deux aides-soignants. 
 
Au cours de l’inspection, l’inspecteur a examiné le dossier de santé du résident, examiné la méthode de 
transfert avec le personnel et vérifié que l’appareil de levage utilisé au moment de l’incident fonctionnait 
correctement. 
 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés en tout ou en partie pendant cette inspection : 
 

 services d’hébergement – entretien; 

 services de soutien personnel. 
 

 
 Un ou plusieurs non-respects ont été constatés au cours de cette inspection. 
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NON-RESPECTS 

Définitions 
 
AE — Avis écrit 
PRV — Plan de redressement volontaire 
RD — Renvoi de la question au directeur 
OC — Ordres de conformité 
OTA — Ordres, travaux et activités 

Le présent document constitue un avis écrit de non-respect de la disposition 1 de l’article 152 de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 
durée (LFSLD). 
 
Un non-respect des exigences prévues par la LFSLD a été constaté. (Une exigence prévue par la LFSLD s’entend d’une exigence telle que définie au 
paragraphe 2 (1) de la LFSLD, sous l’intitulé « exigence prévue par la présente loi ». 

 
AE no 1 : Le titulaire de permis n’a pas respecté l’article 90 (Services d’entretien) du Règl. de l’Ont. 79/10. 
 
En particulier, le titulaire de permis n’a pas respecté les dispositions suivantes : 
 
par. 90 (2) Le titulaire de permis veille à ce que soient élaborées et mises en oeuvre des marches à suivre qui 
garantissent ce qui suit : 
a) le matériel électrique et non électrique, notamment les appareils de levage, sont maintenus en bon état, et 
ils sont entretenus et nettoyés de manière à satisfaire au moins aux instructions du fabricant; 
b) l’équipement, les appareils, les appareils fonctionnels et les aides pour changer de position au foyer sont 
maintenus en bon état, à l’exception des appareils d’aide personnelle ou de l’équipement des résidents; 
c) les installations de chauffage, de ventilation et de climatisation sont nettoyées et en bon état et sont 
inspectées au moins tous les six mois par un particulier agréé, et de la documentation est conservée au sujet 
de l’inspection; 
d) les installations de plomberie, les toilettes, les éviers, les barres d’appui et les appareils et accessoires de 
salle de toilette sont entretenus et exempts de corrosion et de fissures; 
e) les foyers à gaz ou les foyers électriques et le matériel thermique, sauf les installations de chauffage visées 
à l’alinéa c), sont inspectés par un particulier qualifié au moins une fois par année, et de la documentation est 
conservée au sujet de l’inspection; 
f) les chaudières et réservoirs à eau chaude sont entretenus au moins une fois par année, et de la 
documentation est conservée au sujet de l’entretien; 
g) la température de l’eau qui alimente les baignoires, les douches et les lavabos qu’utilisent les résidents ne 
dépasse pas 49 degrés Celsius, et est contrôlée par un dispositif de régulation de la température qui se 
trouve hors de la portée des résidents; 
h) des mesures immédiates sont prises pour abaisser la température de l’eau lorsque celle-ci dépasse 
49 degrés Celsius; 
i) la température de l’eau chaude qui alimente les baignoires et les douches qu’utilisent les résidents est 
maintenue à au moins 40 degrés Celsius; 
j) si le foyer utilise un système informatisé pour surveiller la température de l’eau, le système est vérifié tous 
les jours pour s’assurer qu’il est en bon état; 
k) si le foyer n’utilise pas un système informatisé pour surveiller la température de l’eau, celle-ci est vérifiée 
une fois par quart à des endroits choisis au hasard où les résidents ont accès à l’eau chaude. Règl. de l’Ont. 
79/10, par. 90 (2). 
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Constatations : 
 
1. Le foyer n’a pas de politique ni de procédure liées aux méthodes pour réduire le risque et surveiller les 
résultats pour le matériel défectueux et pour veiller à ce que le matériel soit maintenu en bon état. 
2. L’administrateur a affirmé qu’il y avait eu quelques incidents avec des appareils de levage défectueux mais 
il a été incapable de confirmer quel appareil de levage avait été impliqué dans ces incidents. [alinéa 90 (2) a)] 
 

 
 
 
 
Date de délivrance : 3 août 2011 
 

Signature de l’inspecteur 
 

Original signé par Linda Harkins 
 
 
 
 

 


